
Dimanche 14 décembre 2025

École du doute

La Croix au cœur de l’Histoire de 
France – La médaille miraculeuse face 
au Spiritisme, au Laïcisme et 
Modernisme. 

Catherine Labouré, née Zoé Labouré, a vu le 
jour le 2 mai 1806 à Fain-lès-Moutiers, un petit 
village de Bourgogne à environ 200 km de 
Paris. Elle est issue d'une famille paysanne 
modeste. Elle est la neuvième de onze enfants. 
Orpheline de mère à l'âge de neuf ans, elle doit 
rapidement assumer des responsabilités 
familiales, aidant à la ferme et s'occupant de ses 
frères et sœurs, sans pouvoir fréquenter l'école 
élémentaire. Dès son enfance, elle montre une 
profonde piété : à douze ans, elle fait vœu de 
virginité et ressent une vocation religieuse, 
inspirée par une vision de la Vierge Marie qui 
lui dit : « Ma fille, le bon Dieu veut que tu ailles
chez les Filles de la Charité. » À 24 ans, en avril
1830, elle entre comme postulante chez les 
Filles de la Charité de Saint Vincent de Paul, au 
couvent de la Rue du Bac à Paris, une 
congrégation fondée pour le service des 
pauvres. Elle prend le nom de sœur Catherine et
commence son noviciat le 22 avril 1830, en 
pleine période de troubles politiques en France. 
Sa vie est marquée par une humilité extrême : 
décrite par ses supérieures comme « plutôt 
insignifiante », « terre-à-terre et peu excitée », «
froide, presque apathique », elle vit dans 
l'ombre, évitant toute notoriété. Pendant son 
noviciat, elle reçoit plusieurs visions mystiques, 
dont les plus célèbres sont celles de la Vierge 

Marie en 1830, qui mènent à la création de la 
Médaille miraculeuse. 
Après ses visions, Catherine reste anonyme, 
confiant seulement ses expériences à son 
directeur spirituel, le père Jean-Marie Aladel. 
De 1831 à sa mort, elle mène une existence 
discrète à la communauté d'Enghien-Reuilly, 
servant comme portière, s'occupant de la 
volaille et des personnes âgées dans un hospice. 
Elle ne révèle jamais publiquement son rôle 
dans les apparitions, même lors de l'enquête 
canonique de 1836. Elle meurt le 31 décembre 
1876, à 70 ans, dans l'oubli relatif. Son corps, 
incorrompu, est exposé à la chapelle de la Rue 
du Bac. Béatifiée le 28 mai 1933 par Pie XI et 
canonisée le 27 juillet 1947 par Pie XII, sa fête 
est célébrée le 31 décembre. Sa vie montre en 
exemple la simplicité, la charité et la dévotion 
mariale, en lien avec la spiritualité vincentienne.

Déroulé historique et chronologique des 
apparitions de la Rue du Bac

Les apparitions de la Vierge Marie à Catherine 
Labouré se déroulent en 1830, dans la chapelle 
de la maison-mère des Filles de la Charité, au 
140 rue du Bac à Paris. Elles s'inscrivent dans 
un cycle d'au moins cinq visions, mais trois sont
principales et authentifiées par l'Église après 
enquête canonique en 1836, qui valide leur 
authenticité en se basant sur le témoignage de 
Catherine (via son confesseur), son caractère et 
les circonstances. Ces apparitions surviennent 
dans un contexte de ferveur mariale post-
révolutionnaire et coïncident avec la translation 
des reliques de saint Vincent de Paul le 25 avril 
1830, événement solennel à Paris.
18-19 juillet 1830 (première apparition 
principale) : Vers 23h30, Catherine est réveillée
par un « enfant rayonnant » (souvent interprété 
comme un ange) qui la conduit à la chapelle. La 
Vierge Marie apparaît à droite du sanctuaire, 
assise dans un fauteuil. Elles conversent pendant
plus de deux heures. Marie prédit des épreuves 
pour la France et l'Église, et annonce d'autres 
rencontres : « Ma fille, la bonne Vierge va vous 
faire de grandes grâces. Les temps sont bien 
mauvais pour la France et pour le monde. » Elle 
parle aussi d'une mission difficile pour 
Catherine et évoque des troubles futurs, comme 
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la chute du roi Charles X (survenue le 31 juillet 
1830). Cette vision se déroule alors que la 
France est agitée par le pressentiment d'une 
révolution.
Septembre 1830 (deuxième apparition) : Une 
vision similaire à celle de juillet, où Marie 
réitère ses messages sur les épreuves à venir et 
encourage Catherine à la confiance. Les détails 
sont moins précis, mais elle insiste sur la prière 
et la dévotion.
27 novembre 1830 (apparition principale et la
plus connue) : Vers 17h30, pendant la 
méditation, Marie apparaît à nouveau à 
Catherine dans la chapelle. Cette vision se 
divise en deux phases. D'abord, Marie se tient 
sur un globe terrestre, les pieds écrasant un 
serpent (symbole du mal), les mains ornées de 
bagues d'où jaillissent des rayons de lumière 
vers le globe, représentant les grâces divines. 
Une voix intérieure dit : « Ces rayons sont le 
symbole des grâces que Marie obtient à ceux qui
les demandent. » Autour d'elle apparaît une 
inscription ovale en lettres d'or : « O Marie 
conçue sans péché, priez pour nous qui avons 
recours à vous. » Puis, l'image tourne : 
Catherine voit le revers avec un grand « M » 
surmonté d'une croix à double traverse, et en 
dessous, deux cœurs – l'un couronné d'épines 
(Sacré-Cœur de Jésus), l'autre transpercé d'un 
glaive (Cœur Immaculé de Marie) –, entourés 
de douze étoiles (bien que Catherine ne 
mentionne pas explicitement les étoiles dans ses
relations). Une voix ordonne : « Faites frapper 
une médaille sur ce modèle. Les personnes qui 
la porteront recevront de grandes grâces, surtout
si elles la portent suspendue au cou. Grâces 
plénières pour les mourants qui la porteront. » 
Cette vision est répétée en décembre 1830.
Décembre 1830 (apparition  complémentaire)
Une cinquième vision similaire confirme 
l'instruction pour la médaille. Catherine rapporte
ces faits à son confesseur, le père Aladel, qui, 
après vérifications prudentes, obtient 
l'autorisation de l'archevêque de Paris, Mgr de 
Quélen, pour faire frapper les premières 1 500 
médailles le 30 juin 1832. La médaille se répand
rapidement, gagnant le surnom de « miraculeuse
» en raison de sa genèse et des conversions 
associées, comme celle d'Alphonse Ratisbonne 
en 1842.

L'Église approuve officiellement les apparitions 
en 1836, et Pie XII, lors de la canonisation de 
Catherine, les relie au renouveau marial du 
XIXe siècle. La chapelle de la Rue du Bac 
devient un lieu de pèlerinage, et la médaille est 
promue par des figures comme saint Maximilien
Kolbe.
Le message des apparitions
Le message central des apparitions est une 
invitation à la confiance en Marie Immaculée 
comme médiatrice de grâces, dans un temps de 
crises spirituelles et sociales. Il s'articule autour 
de la Médaille miraculeuse, décrite comme un « 
microcosme marial » symbolisant le mystère de 
la Rédemption, l'amour des Cœurs de Jésus et 
Marie, et le lien entre ciel et terre. 
Thèmes principaux : Marie, conçue sans péché
(réaffirmant l'Immaculée Conception, dogme 
proclamé en 1854), offre des grâces abondantes 
à ceux qui recourent à elle avec foi. Les rayons 
de lumière symbolisent ces grâces ; les zones 
sombres représentent les âmes qui ne les 
demandent pas. Le revers évoque la croix 
salvatrice, les souffrances du Christ et de Marie,
et l'Église (les douze étoiles pour les apôtres). 
La promesse : « Tous ceux qui la porteront 
recevront de grandes grâces », mais cela exige 
une vie chrétienne cohérente, prière fervente et 
pénitence, non une superstition.
Appel à l'action : Faire frapper et porter la 
médaille pour obtenir protection et conversion. 
Le message prévoit des tribulations pour la 
France (révolutions, persécutions), mais 
encourage l'espérance par l'intercession mariale.
Il s'inscrit dans une dévotion à l'Immaculée, 
promue par l'Église pour contrer le 
matérialisme. Pie XII y voit un signe de 
miséricorde divine post-révolutionnaire.
Contexte historique général de la France en 
1830 et les années suivantes
En 1830, la France est en pleine effervescence 
post-révolutionnaire. La Restauration (1814-
1830) sous les Bourbons (Louis XVIII puis 
Charles X) est marquée par un retour à la 
monarchie absolue et un cléricalisme 
réactionnaire, provoquant des tensions avec les 
libéraux et les souvenirs de 1789. Le 25 juillet 
1830, Charles X publie les « Ordonnances de 
Saint-Cloud », suspendant la liberté de la presse 
et dissolvant la Chambre, déclenchant la 
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Révolution de Juillet (les « Trois Glorieuses », 
27-29 juillet). Charles X abdique, et Louis-
Philippe d'Orléans monte sur le trône comme « 
Roi des Français », inaugurant la Monarchie de 
Juillet (1830-1848), un régime bourgeois et 
constitutionnel, mais marqué par la corruption et
l'inégalité. Ce contexte d'instabilité – avec des 
émeutes ouvrières, une épidémie de choléra en 
1832 et l'anticléricalisme croissant – cadre les 
apparitions : la France est « au bord d'un gouffre
», comme le prédit Marie, avec la chute de la 
monarchie légitimiste et l'essor du libéralisme 
laïc. Les visions de juillet coïncident avec la 
révolution imminente (chute de Charles X le 31 
juillet). La presse anticléricale, comme le 
Constitutionnel, propage des calomnies contre 
l'Église dès la Restauration, et sous la 
Monarchie de Juillet, des journaux comme 
l'Avenir de Lamennais défendent un 
catholicisme libéral, mais sont condamnés.
Dans les années suivantes :
1830-1848 (Monarchie de Juillet) : 
Industrialisation rapide, mais misère ouvrière ; 
conquête de l'Algérie (achevée en 1847). 
Renouveau religieux malgré l'anticléricalisme : 
fondations comme les Petites Sœurs des Pauvres
(1839-1840). La médaille se répand, favorisant 
des conversions et une dévotion mariale.
1848 : Révolution renverse Louis-Philippe ; IIe 
République, puis coup d'État de Louis-Napoléon
Bonaparte (1851), menant au Second Empire 
(1852-1870). Guerres pour l'émancipation des 
nationalités (Grèce 1827-1828, Italie 1859), 
mais défaite de 1870 face à la Prusse.
Post-1870 : IIIe République (1870-1940), laïque
et anticléricale (lois de 1901 séparant Église et 
État). Cependant, un « siècle marial » émerge : 
Immaculée Conception (1854), Lourdes (1858), 
Sacré-Cœur. Pie X et Pie XII invoquent Marie 
pour la paix face aux « tempêtes » françaises. 
Ce contexte illustre un pays déchiré entre 
sécularisation et regain spirituel, où les 
apparitions de la Rue du Bac offrent un message
d'espérance mariale au milieu des crises. 

Biographie de Bernadette Soubirous

Bernadette Soubirous, née Marie Bernarde 
Soubirous, a vu le jour le 7 janvier 1844 à 
Lourdes, dans les Hautes-Pyrénées. Elle est 
issue d'une famille de meuniers pauvre et 
pieuse. Elle est l'aînée de six enfants de François
Soubirous, meunier, et Louise Castérot, qui se 
marient en 1836. Dès son enfance, Bernadette 
est marquée par la fragilité physique : atteinte 
d'asthme chronique et d'autres maux, elle 
mesure à peine 1,40 m et reste de santé délicate, 
aggravée par l'épidémie de choléra de 1854. 
Orpheline de mère à douze ans (Louise meurt en
1855), elle aide à la ferme familiale, s'occupant 
de ses frères et sœurs avec bonté et obéissance, 
malgré un manque d'éducation formelle : à 
quatorze ans, elle n'a pas encore fait sa première
communion et est considérée comme une élève 
« très lente ». Sa famille sombre dans la misère :
en 1856, le moulin est hypothéqué, et en 1858, 
ils vivent dans le « cachot », une ancienne 
prison insalubre rue des Petits-Fossés.
Le 11 février 1858, à quatorze ans, Bernadette 
vit les premières apparitions de la Vierge Marie 
à la grotte de Massabielle, qui bouleversent sa 
vie. Ces visions, au nombre de dix-huit jusqu'au 
16 juillet 1858, la placent au centre d'une 
attention mondiale, mais elle reste humble et 
discrète. Interrogée sans relâche par autorités 
civiles, ecclésiastiques et foules, elle endure un 
véritable « martyre » : pressions pour révéler les
« secrets », tentatives de lui offrir de l'argent ou 
de lui arracher des reliques, et doutes sur sa 
sincérité. Malgré cela, elle refuse toute 
récompense et reste fidèle à son témoignage, 
décrit comme pur et constant. En 1860, pour la 
protéger, elle entre au noviciat des Sœurs de 
Notre-Dame des Enfants-Jésus à Saint-Gildard, 
à Nevers, où elle prononce ses vœux en 1867. 
Elle y sert comme aide-sœur, enseignante et 
infirmière, vivant dans l'anonymat total : même 
ses supérieures ignorent longtemps son rôle 
dans les apparitions. Sa vie est une 
exemplification de la pauvreté, de l'obéissance 
et de la charité, alignée sur la spiritualité de 
saint Vincent de Paul. Bernadette meurt le 16 
avril 1879, à 35 ans, des suites d'une tumeur au 
genou, après une longue agonie supportée avec 
patience. Son corps, incorrompu, est exposé à 
Nevers. Béatifiée le 14 juin 1925 par Pie XI et 
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canonisée le 8 décembre 1933 (fête de 
l'Immaculée Conception), elle est proclamée 
sainte sous le nom de Sainte Bernadette. Pie XII
la décrit comme l'instrument de la tendresse 
maternelle de Marie pour restaurer le monde en 
Christ. Sa fête est le 16 avril, et elle reste un 
modèle de simplicité et de confiance en Dieu, 
comme l'évoque Jean-Paul II : une « humble 
fille de la Bigorre » regardée par Marie « 
comme une personne ». 
Déroulé historique et chronologique des 
apparitions de Lourdes 
Les apparitions de la Vierge Marie à Bernadette 
Soubirous se déroulent du 11 février au 16 
juillet 1858, à la grotte de Massabielle, près du 
Gave de Pau, à Lourdes. Au total, dix-huit 
apparitions sont reconnues, authentifiées par 
une commission épiscopale en 1862, qui déclare
les fidèles « justifiés de croire à la réalité de 
l'apparition de la Vierge Immaculée ». Ces 
visions surviennent dans un contexte de 
pauvreté et de ferveur populaire, sans 
intervention initiale du clergé local, qui reste 
sceptique. Bernadette est la seule à voir et 
entendre la « Belle Dame », décrite comme une 
jeune fille en blanc, avec un rosaire et une rose 
aux pieds. L'Église les approuve comme 
surnaturelles, basées sur le témoignage de 
Bernadette, corroboré par des témoins oculaires 
et des faits comme la source miraculeuse. 
11 février 1858 (première apparition) : 
Bernadette, sa sœur Toinette (11 ans) et Jeanne 
Abadie (12 ans) vont ramasser du bois près du 
Gave. Bernadette hésite à traverser l'eau glacée 
à cause de son asthme. Entendant un bruit de 
vent, elle voit dans la niche de la grotte une « 
dame en blanc, pas plus grande que moi », qui 
lui sourit et l'invite à prier. Bernadette récite le 
rosaire ; la vision passe les grains sans bouger 
les lèvres. Durée : environ 15 minutes. Elle 
raconte tout à sa mère, qui l'interdit d'y 
retourner, pensant à une âme du Purgatoire.
14 février 1858 (deuxième apparition) : 
Malgré l'interdiction, Bernadette retourne à la 
grotte avec deux autres filles. La vision 
réapparaît, mais disparaît quand un orage 
menace. Bernadette boit à la rivière et rentre.
18 février 1858 (troisième apparition) : 
Accompagnée de Mme Millet et d'une « Enfant 
de Marie », Bernadette demande à la Dame qui 

elle est. La vision répond en patois : « N'ouvrez 
pas le cœur à ce que je vais vous dire et à ce que
vous verrez ; cela causerait votre mort. Voulez-
vous me faire la grâce de venir ici pendant 
quinze jours ? Je ne vous promets pas de vous 
rendre heureuse en ce monde, mais dans l'autre. 
» Bernadette promet et entre en extase. La 
vision insiste sur la prière pour les pécheurs.
19 au 24 février 1858 (apparitions 4 à 7) : 
Quotidiennes, avec extases d'une demi-heure. 
Foules croissantes (jusqu'à 200 personnes). Le 
21, interrogatoire par le commissaire Jacomet. 
Le 23, premier prêtre présent (Abbé Dézirat). 
Bernadette prie et fait le signe de croix avec la 
vision. 
25 février 1858 (huitième apparition) : La 
Dame dit : « Allez boire à la source et vous y 
laver. » Bernadette gratte le sol ; une source 
jaillit (27 000 litres par jour aujourd'hui). Elle 
boit l'eau boueuse, mange de l'herbe, en signe de
pénitence. Foule de 800 personnes ; moqueries 
initiales, puis admiration quand l'eau coule 
claire. 
26 au 28 février 1858 (apparitions 9 à 11) : 
Bernadette embrasse le sol et invite les autres à 
la pénitence. Foules de 1000 à 4000. Le 28, 
interrogatoire par le procureur impérial Dutour. 
Le 2 mars, la vision demande une chapelle et 
une procession ; Bernadette transmet au curé 
Peyramale, qui refuse. 
 3 au 4 mars 1858 (apparitions 12 et 13) : 
Extases avec baisers au sol. Foule de 1700. Le 4
mars, premier miracle connu (guérison d'une 
lavandière, révélée plus tard). Le curé 
Peyramale reste distant.

25 mars 1858 (apparition 16, Annonciation) : 
La vision révèle son nom : « Que soy era 
Immaculada Concepcion » (« Je suis 
l'Immaculée Conception »), en patois, 
confirmant le dogme de 1854. Bernadette, 
illettrée, répète la phrase sans la comprendre 
pleinement. Elle demande à nouveau une 
chapelle. 
7 avril 1858 (apparition 17) : Dernière 
apparition publique. Bernadette reste une heure 
en extase ; la flamme d'une bougie brûle ses 
doigts sans les blesser (témoignage controversé, 
mais non retenu par la commission). Foule de 
1200. 
16 juillet 1858 (dix-huitième apparition, 
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finale) : Grotte barricadée. Bernadette voit la 
vision de l'autre rive du Gave ; distance 
apparente nulle. Dernière rencontre privée ; plus
aucune vision par la suite. 
La source attire des pèlerins dès 1858 ; basilique
construite en 1876. Pie XII souligne la pureté du
témoignage de Bernadette, testé par l'autorité 
épiscopale.
Le message des apparitions 
Le message de Lourdes, transmis par 
Bernadette, est un appel à la conversion, à la 
prière et à la pénitence, centré sur l'Immaculée 
Conception et la miséricorde divine. Marie se 
présente comme médiatrice, offrant guérison 
spirituelle et physique via la source, symbole de 
grâce baptismale. Thèmes clés : « Pénitence ! 
Pénitence ! Pénitence ! Priez pour les pécheurs !
» ; construction d'une chapelle et processions 
pour honorer Dieu ; révélation de l'Immaculée 
Conception (1854) comme confirmation de la 
pureté mariale. Trois « secrets » privés (non 
révélés, concernant Bernadette et l'Église) 
soulignent l'humilité. Le message promet 
bonheur dans l'autre vie, pas dans celle-ci, et 
invite à la confiance en Marie pour contrer les 
maux du monde. Benoît XVI y voit un dialogue 
de « délicatesse », où Marie regarde Bernadette 
« comme une personne », rayonnant la victoire 
du bien sur le mal (Ap 12). Jean-Paul II insiste 
sur la réconciliation et le service, reliant à 
l'Évangile : « Faites tout ce qu'il vous dira. » 
L'Église y discerne un appel à la foi authentique,
non superstitieuse, pour transformer le monde 
par la prière et les sacrements. 
Contexte historique général de la France en 
1858 et les années suivantes 
En 1858, la France est sous le Second Empire 
(1852-1870), régime autoritaire de Napoléon III 
(Louis-Napoléon Bonaparte, élu président en 
1848, puis empereur). Après la Révolution de 
1848 et la IIe République, l'Empire favorise 
l'industrialisation, l'urbanisation et les réformes 
(liberté de commerce 1860), mais aussi la 
censure et l'expansion coloniale (Algérie 
conquise en 1830-1847, Indochine). Économie 
en boom (chemins de fer, Exposition universelle
1855), mais inégalités sociales croissantes : 
misère ouvrière, épidémies (choléra 1854). 
Religieusement, un renouveau post-
révolutionnaire : Immaculée Conception (1854) 

par Pie IX, congrégations florissantes, mais 
anticléricalisme libéral (influence de Voltaire). 
Lourdes émerge comme contrepoids spirituel à 
la sécularisation, avec ferveur mariale face aux 
« tempêtes » sociales. Le clergé local est 
initialement sceptique, reflétant les tensions 
entre Église et État bonapartiste.
Années suivantes :
1858-1870 (Second Empire)   :   Croissance 
économique, mais guerres (Crimée 1853-1856, 
Italie 1859 pour unifier contre l'Autriche). 
Réformes libérales (1860), Concile Vatican I 
(1869-1870). Apparitions de Lourdes (1862 
approuvées) boostent le pèlerinage national dès 
1873 ; basilique en 1876. Épidémie de choléra 
1865-1866 ravive la dévotion à la source. 
1870-1871   :   Défaite de Sedan face à la Prusse ; 
chute de l'Empire, Commune de Paris (révolte 
ouvrière anticléricale, 20 000 morts). IIIe 
République (1870-1940) naissante, marquée par
la laïcité (lois Ferry 1882 sur l'école laïque). 
1871-1900 : Reconstruction, scandales (affaire 
Boulanger 1889), Dreyfus (1894, division laïque
vs cléricale). Séparation Église-État (1905). « 
Siècle marial » : Dogme de l'Immaculée (1854), 
Lourdes, Sacré-Cœur (1875). Pèlerinages 
massifs à Lourdes (millions annuels) comme 
réponse à la modernité. Pie XII voit en 
Bernadette un instrument de rédemption pour un
monde en crise. Ce contexte d'instabilité 
politique et spirituelle fait des apparitions un 
phare d'espérance, promouvant la conversion au 
milieu de l'industrialisation et du matérialisme. 

 

Le spiritisme 
Définition du Spiritisme 
Le spiritisme désigne l'ensemble des pratiques 
par lesquelles on tente d'établir une 
communication perceptible avec des esprits ou 
des âmes séparées des vivants, souvent via des 
médiums, des séances ou des méthodes 
hypnotiques, dans le but d'obtenir des 
révélations ou de l'aide. 
Selon l'Encyclopédie Catholique, il inclut des 
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discours sur la religion, l'évocation d'esprits 
défunts et d'autres pratiques superstitieuses, 
souvent alliées à l'hypnotisme ou au 
magnétisme animal. L'Église le qualifie de 
tentative de raviver le paganisme et la magie, 
avec un caractère anti-chrétien, et le condamne 
même si l'on exclut l'intervention démoniaque et
que l'on cherche seulement des "bons esprits". 
Le Catéchisme de l'Église Catholique (CEC) le 
lie à la divination et aux pratiques magiques, 
avertissant les fidèles contre lui car il exploite 
souvent la crédulité et peut impliquer 
l'intervention de démons. 
Définition de la Nécromancie
La nécromancie est une forme de divination 
consistant à invoquer ou à conjurer les morts 
(du grec nekros, mort, et manteia, divination) 
pour obtenir des connaissances sur l'avenir ou 
des secrets cachés. Elle est explicitement 
condamnée dans la Bible, comme dans l'épisode
de Saül évoquant l'esprit de Samuel (1 S 28, 3-
25), qui mène à sa condamnation divine. 
L'Église la distingue de la prière pour les 
défunts, mais la rejette comme une "évocation" 
humaine cherchant à forcer une communication 
avec les âmes séparées, souvent par des moyens 
physiques ou occultes. Le CEC la classe parmi 
les formes de divination à rejeter, telles que la 
consultation de médiums ou la conjuration des 
morts, car elles expriment un désir de pouvoir 
sur le temps et les autres, contredisant la crainte 
révérencielle due à Dieu seul. 
Le Rapport entre le Spiritisme et la 
Nécromancie
Le spiritisme englobe la nécromancie comme 
une de ses expressions principales, car les deux 
visent une communication illicite avec le monde
des esprits ou des défunts. La nécromancie est 
spécifiquement l'évocation des morts pour des 
fins divinatoires, tandis que le spiritisme est 
plus large, incluant des contacts avec tout type 
d'esprits (bons ou mauvais), mais souvent centré
sur les âmes humaines. Les deux sont interdits 
par l'Église pour les mêmes raisons : ils 
contreviennent au Décalogue en substituant à la 
révélation divine une quête humaine de pouvoir 
occulte, et risquent d'ouvrir la porte à des 
influences démoniaques. VoiR dans la Bible (Dt 
18, 10-14 ; Ac 13, 6-12 ; 16, 16-18). 
L'Enseignement de l'Église sur ces Pratiques 

L'Église Catholique rejette fermement le 
spiritisme et la nécromancie comme des 
superstitions contraires à la vertu de religion. Le
Dicastère pour la Doctrine de la Foi réaffirme 
que l'évocation des morts est "directement 
contraire au premier commandement" et invite à
se tourner vers la révélation biblique plutôt que 
vers une curiosité post-mortem. Le Concile de 
Baltimore (1866) attribue certaines 
manifestations spirites à une intervention 
satanique et exhorte les évêques à les supprimer 
pour protéger les fidèles. Le CEC insiste sur le 
fait que ces pratiques, même pour guérir ou par 
curiosité, sont graves, car elles cherchent à 
dompter des pouvoirs occultes ou à invoquer 
des démons. En revanche, la prière pour les 
défunts (comme en 2 M 12, 43-46) est 
encouragée comme un acte de charité dans la 
communion des saints, renforcée par la 
Résurrection du Christ. Si l'on soupçonne une 
influence démoniaque, l'exorcisme ecclésial est 
possible, mais seulement sous autorité 
épiscopale et après discernement médical.En 
conclusion, le spiritisme et la nécromancie sont 
intimement liés comme des formes de 
divination interdites, risquant de pervertir la foi 
en substituant à Dieu des intermédiaires 
occultes. L'Église invite à une confiance totale 
en la Providence divine et à la pratique de la 
prière authentique pour les défunts, évitant toute
curiosité superstitieuse. 

Aspect 
Prière Légitime

(Suffrages,
Mémoriaux) 

Nécromancie
(Évocation,
Divination) 

Objectif 

Demander à 
Dieu la 
miséricorde, le 
salut ou la 
purification des 
âmes (acte de 
charité). 

Établir un 
contact direct 
avec les esprits 
pour des 
informations, 
pouvoirs ou aide, 
contournant Dieu.

Méthode Prière liturgique 
ou pieuse 
(Messes, 
Rosaire, 
aumônes), 
médiée par 
l'Église et la foi 
en la 

Rites occultes, 
séances de 
médium, 
incantations hors 
liturgie, souvent 
frauduleux ou 
démoniaques. 

6



Aspect 
Prière Légitime

(Suffrages,
Mémoriaux) 

Nécromancie
(Évocation,
Divination) 

Résurrection. 

Relation à
la Foi 

Renforce la 
communion des 
saints et la 
doctrine du 
Purgatoire ; 
exprime 
l'espérance 
chrétienne. 

Rejette la 
révélation divine ;
superstition 
risquant 
l'intervention 
démoniaque et la 
curiosité post-
mortem.

Autorité 
Ecclésiale 

Autorisée et 
encouragée 
(Trente, 
Florence) ; partie
de la tradition 
apostolique.

Interdite par le 
Magistère (CEC, 
Conciles) ; 
évêques invités à 
la supprimer. 

Risque 

Aucun, si 
pratiquée dans la
foi ; bénéficie 
aux âmes.

Ouverture à des 
forces maléfiques
; effets 
imaginaires ou 
réels dus à des 
démons.

L'Église catholique trace une frontière claire et 
doctrinale entre la prière légitime pour les 
défunts, qui est un acte de charité et 
d'intercession adressé à Dieu, et la nécromancie,
une pratique occulte de divination condamnée 
comme superstition contraire à la foi. Cette 
distinction repose sur l'intention, la méthode et 
la finalité : la prière légitime s'appuie sur la 
communion des saints et la miséricorde divine, 
tandis que la nécromancie cherche un contact 
direct et humain avec les esprits, risquant une 
influence démoniaque. Elle est affirmée dans le 
Catéchisme de l'Église Catholique (CEC), les 
documents liturgiques et les enseignements 
théologiques, enracinés dans l'Écriture (comme 
2 M 12, 43-46 pour la prière, et Dt 18, 10-14 
pour l'interdiction de l'évocation). 
La Prière Légitime pour les Défunts 
La prière pour les morts est une pratique 
ancienne et recommandée, liée à la doctrine du 
Purgatoire et de la communion des saints. Elle 
consiste à demander à Dieu la miséricorde, la 
purification ou le salut des âmes des défunts, 
sans invoquer directement ces âmes. Le CEC la 
décrit comme une "forme de suffrage qui peut 

aider les âmes dans le Purgatoire" et un acte de 
charité exprimant la foi en la Résurrection. 
Selon la Directory on Popular Piety and the 
Liturgy, elle est une "supplication urgente à 
Dieu pour qu'il ait miséricorde sur les âmes des 
morts, les purifie par le feu de sa charité et les 
introduise dans son royaume de lumière et de 
vie". Cette pratique inclut les suffrages comme 
les Messes, les prières (ex. Requiem aeternam), 
les aumônes ou les indulgences, et s'inscrit dans 
la liturgie, comme le Mémorial des défunts. 
L'International Theological Commission 
souligne qu'elle présuppose l'état purificateur et 
ne vise pas à "forcer le destin de l'âme", mais à 
intercéder auprès de Dieu. Bibliquement, elle est
louée comme "sainte et pieuse" (2 M 12, 43-46),
et le Dicastère pour la Doctrine de la Foi la 
distingue de toute évocation en la reliant au 
mystère de la communion des saints : "Nous ne 
vivons pas pour nous-mêmes, et nous ne 
mourons pas pour nous-mêmes" (Rm 14, 7). 
La Frontière Définie par l'Église 
La Directory on Popular Piety avertit 
explicitement d'éviter "l'invocation des morts 
dans des pratiques impliquant la divination" ou 
toute attribution d'"effets imaginaires" aux rêves
ou contacts, pour ne pas dévier vers la 
superstition ou le déni de la Résurrection. Le 
Dicastère insiste : la prière est "pour" l'âme 
(suffrage), tandis que l'évocation est "à" l'esprit, 
une technique humaine inadaptée à la réalité des
défunts vivants en Dieu. En cas de doute, 
l'Église recommande le discernement pastoral, 
excluant toute curiosité sur l'au-delà au-delà de 
la révélation (Lc 16, 29).En somme, la frontière 
est marquée par l'orientation vers Dieu : la 
prière légitime unit les vivants et les morts dans 
la charité divine, tandis que la nécromancie, 
nébuleuse et illicite, isole l'homme dans une 
quête autonome et dangereuse. L'Église invite à 
cultiver la prière pieuse pour les défunts, 
confiant leur sort à la miséricorde de Dieu. 

Les Apparitions de Lourdes et de la Rue du 
Bac comme Rempart contre l'Essor du 
Spiritisme   
Les apparitions mariales de la Rue du Bac 
(1830) et de Lourdes (1858) surgissent 
précisément au moment où le spiritisme connaît 
un essor fulgurant en Europe et aux États-Unis, 
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popularisé par des pratiques comme les tables 
tournantes et les médiums (dès 1848 avec les 
sœurs Fox). Loin d'être une coïncidence, ces 
événements surnaturels authentiques, validés 
par l'Église, servent de contrepoint providentiel 
au spiritisme, en réaffirmant la révélation 
divine, la pureté de la foi et l'intercession de 
Marie contre les illusions occultes. Elles 
combattent ce développement en démontrant, 
par des signes incontestables et discernés, la 
supériorité de la grâce chrétienne sur les quêtes 
humaines d'esprits, enracinées dans la 
superstition et souvent frauduleuses.

Contexte Historique : Une Intervention 
Divine au Cœur de l'Occultisme Naissant

Le XIXe siècle est marqué par une 
sécularisation post-révolutionnaire et un 
engouement pour l'occulte, avec le spiritisme 
qui se diffuse en France dès les années 1850, 
attirant intellectuels et classes populaires par ses
promesses de communication avec l'au-delà. La 
Rue du Bac précède cet essor (1830), tandis que 
Lourdes coïncide avec sa popularisation (1858), 
juste après la définition du dogme de 
l'Immaculée Conception (1854). Pie XII 
souligne que, quatre ans après ce dogme, "la 
Vierge Immaculée elle-même donna une 
confirmation surnaturelle à la déclaration du 
Suprême Pasteur, par des apparitions, des 
conversations et des miracles" à Lourdes, 
renforçant la doctrine catholique au moment où 
le spiritisme déforme l'idée de l'âme immortelle 
en théories matérialistes ou réincarnationnistes. 
De même, l'apparition à Catherine Labouré rue 
du Bac, au couvent des Filles de la Charité à 
Paris, est liée à la préparation de ce dogme : 
Marie y apparaît sur un globe, demandant la 
Médaille Miraculeuse avec l'inscription "Ô 
Marie conçue sans péché", un signe de pureté 
originelle opposé aux visions spirites souvent 
impures ou manipulées. Ces événements 
interviennent comme une réponse divine à la 
"malice des hommes" et aux erreurs du temps, 
rendant "plus évidente la clarté du fait" face au 
ridicule et aux doutes initiaux, similaires aux 
critiques subies par le spiritisme. 
Distinction Théologique : Authenticité 
Surnaturelle vs. Superstition Occulte
Le spiritisme est condamné par l'Église comme 

une forme de divination cherchant à évoquer les 
esprits par des méthodes humaines (séances, 
hypnose), contredisant le premier 
commandement en substituant à Dieu une 
curiosité profane sur l'au-delà. En contraste, les 
apparitions de la Rue du Bac et de Lourdes sont 
des initiatives gratuites de Dieu, manifestées à 
des âmes humbles (Catherine, une novice ; 
Bernadette, une bergère illettrée), sans recours à
des rites occultes. Les normes du Saint-Office 
pour discerner les apparitions (1978) insistent 
sur des critères qui excluent toute ressemblance 
avec le spiritisme : absence de fraude, 
conformité à la doctrine, humilité du voyant, et 
fruits spirituels durables, plutôt que des gains 
matériels ou des doctrines hérétiques. 
À Lourdes, la Vierge se nomme "l'Immaculée 
Conception", confirmant le dogme et invitant à 
la prière pour les pécheurs, loin des 
"révélations" spirites souvent anti-chrétiennes. 
Pie XII met en lumière la "fermeté et la pureté 
du témoignage" de Bernadette, testé par 
l'autorité épiscopale dès 1862, malgré 
l'opposition, ce qui valide l'authenticité divine 
contre les impostures spirites. De même, la 
Médaille Miraculeuse, approuvée en 1832 par 
l'archevêque de Paris, promet des grâces à ceux 
qui la portent avec dévotion, orientée vers Marie
et Dieu, non vers des esprits errants. Jean-Paul 
II, en 1988, présente ces apparitions comme la 
"présence de Marie dans la mission de l'Église", 
aidant à la réconciliation et à la guérison 
spirituelle, un antidote à l'isolement spirite qui 
écarte de la communauté ecclésiale.
Fruits Spirituels et Impact Culturel : Une 
Victoire sur l'Occultisme 
Ces apparitions combattent le spiritisme par 
leurs effets concrets et durables, qui contrastent 
avec les illusions éphémères des séances 
spirites. À la Rue du Bac, la Médaille 
Miraculeuse se répand mondialement (millions 
d'exemplaires dès les années 1830), produisant 
conversions (comme celle d'Alphonse 
Ratisbonne en 1842) et guérisons, stimulant une
dévotion mariale qui ravive la foi au milieu des 
erreurs occultes.
À Lourdes, la source miraculeuse et les 
pèlerinages attirent des millions, avec 68 
guérisons officielles reconnues, renforçant la 
confiance en l'Eucharistie et la pénitence, contre
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les promesses vides du spiritisme. L'approbation
de 1862 par l'évêque de Tarbes, et la 
construction de la basilique (1876), 
transforment le site en un centre de grâce, où les
fidèles "arment leur foi, enflammant leur 
dévotion" par des signes divins, comme 
l'affirme Pie XII. Historiquement, ces 
événements coïncident avec les condamnations 
papales du spiritisme (Pie IX en 1856, Léon 
XIII en 1898), utilisant les fruits des apparitions 
pour éduquer les fidèles : Butler décrit comment
Bernadette, face au vent et aux doutes, perçoit 
une "belle dame" invitant à prier, un modèle 
d'obéissance ecclésiale absent des cercles 
spirites anarchiques. Ainsi, elles recentrent 
l'espérance chrétienne sur la Résurrection et 
Marie, démasquant le spiritisme comme une 
"épidémie" de table tournante et de fraudes, tout
en favorisant une spiritualité authentique.En 
conclusion, les apparitions de Lourdes et de la 
Rue du Bac combattent l'essor du spiritisme en 
offrant un témoignage irréfutable de l'action 
divine : par leur timing providentiel, leur 
discernement rigoureux, et leurs fruits 
abondants en conversions et dévotions, elles 
réaffirment la voie de la foi contre les pièges 
occultes. L'Église invite à s'y tourner pour 
fortifier l'âme, évitant toute curiosité spirite au 
profit de la prière mariale. 
Fondement Théologique : Les Révélations 
Privées au Service de la Foi Publique

Les apparitions mariales relèvent des 
"révélations privées" qui, selon le Catéchisme 
de l'Église Catholique (CEC), "n’appartiennent 
pas au dépôt de la foi" mais "aident à vivre plus 
pleinement de la Révélation définitive du 
Christ" dans une époque spécifique.
Elles sont des appels de Marie, Mère de l'Église,
à la conversion, à la prière et à la dévotion 
eucharistique, toujours orientés vers Dieu et non
vers une curiosité sur l'au-delà. Le Directoire 
sur la piété populaire et la liturgie souligne que 
la piété populaire, incluant ces phénomènes, 
s'intéresse aux "événements extraordinaires" 
comme les apparitions, mais guidée par le 
Magistère et le sensus fidelium, elle discerne ce 
qui constitue un "appel authentique du Christ ou
de ses saints". Face au spiritisme, qui tente 
d'"évoquer les esprits" pour des révélations 
personnelles (condamné dès 1847 par la 

Congrégation de l'Inquisition), l'Église justifie 
ces apparitions par leur rôle providentiel : elles 
ne sont pas sollicitées par des méthodes 
occultes, mais offertes librement à des âmes 
humbles, confirmant des vérités de foi comme 
l'Immaculée Conception (proclamée en 1854, 
anticipée par la Rue du Bac).

Critères de Discernement : Normes 
Ecclésiales pour Éviter les Confusions

L'Église applique des normes précises pour 
valider les apparitions, promulguées par le 
Dicastère pour la Doctrine de la Foi (DDF) en 
2024, qui succèdent aux normes de 1978. Ces 
critères distinguent les phénomènes surnaturels 
authentiques des pratiques spirites : évaluation 
des faits (témoignages, contexte), absence de 
fraude ou d'intérêts personnels, conformité à la 
doctrine catholique, et fruits spirituels 
(conversions, dévotion accrue, sans sectarisme).
Par exemple, une déclaration "nihil obstat" 
autorise un culte prudent si rien ne fait obstacle, 
sans obliger la foi des fidèles, et un jugement 
final peut confirmer l'origine surnaturelle ou 
non. Le spiritisme échoue à ces tests : il 
implique souvent "l'intervention de démons" ou 
des fraudes (comme les tables tournantes des 
années 1850), et est condamné par le Deuxième 
Concile plénier de Baltimore (1866) comme une
tentative de "revivre le paganisme et la magie", 
avec des manifestations "attribuées à 
l'intervention satanique". Pour les apparitions 
mariales, l'Église justifie leur légitimité par 
l'examen épiscopal : à Lourdes, l'évêque de 
Tarbes approuva en 1862 après enquête, notant 
la "pureté du témoignage" de Bernadette malgré
les doutes ; à la Rue du Bac, l'archevêque de 
Paris valida la Médaille Miraculeuse en 1832 
pour ses grâces spirituelles. Ces processus 
évitent les excès spirites, où les "médiums" 
cherchent pouvoir ou profit, et insistent sur 
l'humilité des voyants (Catherine Labouré et 
Bernadette Soubirous, obéissantes à l'Église).
Fruits et Impact Pastoral : Preuve de 
Légitimité Authentique 
La justification ultime repose sur les fruits : les 
apparitions mariales produisent une "richesse de
fruits spirituels" (croissance en foi, dévotion, 
sanctuaires comme pèlerinages mondiaux), sans 
les dangers du spiritisme (confusion, 
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sectarisme). 
À Lourdes, 68 guérisons reconnues et des 
millions de pèlerins renforcent l'Eucharistie ; à 
la Rue du Bac, la médaille suscite conversions 
massives. Le sensus fidei discerne intuitivement 
ces dons de l'Esprit, comme l'explique la 
Commission Théologique Internationale : la 
fidélité populaire sait "accueillir" ce qui édifie 
l'Église, rejetant les illusions spirites. Face aux 
critiques liant apparitions et spiritisme 
(similitude perçue de "contacts spirituels"), 
l'Église répond par la prudence pastorale : pas 
d'obligation de croire, mais encouragement si 
authentique, pour contrer l'occultisme moderne 
(comme le New Age, vu comme une forme de 
spiritisme déguisé).
Qui est Allan Kardec et quels sont les 
Fondements de son Spiritisme ? 
Allan Kardec, pseudonyme d'Hippolyte Léon 
Denizard Rivail (1804-1869) pédagogue 
français influencé par le mesmerisme et les 
expériences spirites naissantes aux États-Unis 
(comme les sœurs Fox en 1848), publie en 1857
Le Livre des Esprits, compilé à partir de 
prétendues communications d'esprits via des 
tables tournantes et des médiums. Ce texte pose 
les bases d'une "philosophie spirite" : l'âme 
immortelle progresse par réincarnations 
successives, guidée par une loi morale naturelle,
sans besoin de révélation divine spécifique. 
Kardec étend cela dans Le Livre des Médiums 
(1861) et L'Évangile selon le Spiritisme (1864), 
où il réinterprète les Évangiles à travers un 
prisme rationaliste, voyant en Jésus un "esprit 
pur" exemplaire mais non divin au sens 
trinitaire. Le spiritisme se présente comme une 
religion universelle, compatible avec toutes les 
croyances, mais en réalité, il substitue à la foi 
une quête humaine d'informations sur l'au-delà, 
souvent via des pratiques physiques comme 
l'écriture automatique.
Le spiritisme de Kardec s’éloigne de l'Évangile 
sur plusieurs points essentiels, transformant la 
révélation chrétienne en une doctrine 
syncrétique qui nie la centralité du Christ et 
introduit des éléments occultes. 
Kardec encourage l'évocation des défunts pour 
obtenir des enseignements moraux ou des 
prédictions, ce que l'Église distingue 
radicalement de la prière chrétienne. Le 

spiritisme, en cherchant à établir une 
"communication perceptible" avec les âmes 
séparées par des moyens humains (médiums, 
hypnose), tombe sous le coup de la divination, 
"directement contraire au premier 
commandement" et rejetée comme superstition.
L'évocation spirite vise une aide ou une 
information directe, risquant l'illusion ou 
l'influence démoniaque, et contredisant 
l'Évangile qui oriente toute quête vers le Père 
par le Christ (Jn 14:6).
Kardec enseigne que l'âme renaît en corps 
successifs pour expier et progresser, une idée 
absente de l'Évangile et incompatible avec la 
résurrection des corps et le jugement particulier 
(Mt 25:31-46). L'Église affirme une vie unique 
suivie d'un état intermédiaire (purgatoire pour 
les justes) et de la résurrection finale, où le salut
est gratuit par la Croix, non par un cycle 
karmique. Cette dérive ignore la rédemption 
unique en Christ, réduisant la morale 
évangélique à une loi autonome, sans la grâce 
sanctifiante. Le spiritisme, en niant la divinité 
de Christ, l'expiation et la rétribution éternelle, 
favorise un agnosticisme ou un panthéisme, 
opposé à la foi en la Trinité et à l'espérance 
chrétienne de la vie éternelle en Dieu. Le 
spiritisme d'Allan Kardec représente une dérive 
grave de l'Évangile en substituant à la révélation
christocentrique une quête occulte et relativiste, 
incompatible avec la foi catholique. L'Église 
invite à se recentrer sur le Christ, médiateur 
unique, et à discerner tout phénomène spirituel 
par le Magistère, évitant les pièges du spiritisme
pour une vie de prière authentique. 

Le laïcisme

Le laïcisme, dans la perspective catholique, 
désigne une idéologie et un mouvement socio-
politique qui vise à exclure Dieu, la religion et 
l'influence de l'Église de tous les aspects de la 
vie publique et sociale, en affirmant l'auto-
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suffisance totale du monde séculier. Il s'oppose à
la vision chrétienne d'une société 
harmonieusement ordonnée vers le bien 
suprême, qui intègre les dimensions temporelle 
et spirituelle. Contrairement à une laïcité saine –
reconnue par l'Église comme une autonomie 
légitime des réalités temporelles (scientifiques, 
politiques, etc.) tout en respectant les références 
morales et religieuses –, le laïcisme tend vers 
une négation agressive de la transcendance, 
reléguant la foi à la sphère privée ou la 
considérant comme obsolète. Cette distinction 
est essentielle : le laïcisme n'est pas une simple 
neutralité, mais une exclusion absolue de Dieu 
et de la loi morale naturelle de la vie humaine, 
menant souvent à un athéisme pratique ou 
théorique. 
Origines et développement historique
Le laïcisme trouve ses racines dans un processus
plus large de sécularisation, qui remonte aux 
premiers siècles du christianisme mais s'accélère
à partir du Moyen Âge tardif. Historiquement, il
émerge comme l'aboutissement d'une 
"sécularisation" antérieure, c'est-à-dire l'action 
hostile du pouvoir temporel qui dépouille 
l'Église de ses prérogatives dans la société 
européenne, modelée par le christianisme 
pendant des siècles. Ce mouvement commence 
dès le VIIe siècle, après la chute de l'Empire 
romain, lorsque l'Église et ses évêques assument
des fonctions civiles (justice, ordre public, 
défense), créant des tensions avec le pouvoir 
séculier. Avant cela, dans l'Empire romain 
christianisé sous Constantin (IVe siècle), la 
religion était vue comme garante de la 
prospérité impériale ; la Réforme protestante 
(XVIe siècle) accélère ce processus en 
affaiblissant l'autorité catholique indépendante, 
particulièrement dans les pays non catholiques 
où l'État exerce déjà un contrôle sur la religion. 
En France, berceau moderne du laïcisme 
militant, ses origines remontent au XIIIe siècle 
avec les luttes entre le roi Philippe le Bel (1285-
1314) et le pape Boniface VIII. Le souverain 
impose des taxes sur les biens ecclésiastiques, 
violant l'immunité canonique, et les tribunaux 
royaux empiètent progressivement sur la 
juridiction de l'Église en matière mixte 
(mariage, successions, etc.). Ce conflit de 
systèmes – État centralisé contre autorité 

religieuse indépendante – marque le début d'une
laïcisation principielle, non plus par violence 
mais par principe rationaliste. Le processus 
s'intensifie au XVIIIe siècle avec les Lumières, 
qui initient une sécularisation culturelle excluant
Dieu de la vie humaine, reléguant le 
christianisme à la sphère privée. Au XIXe 
siècle, sous la Troisième République française 
(1870-1940), le laïcisme prend une forme 
politique agressive : les lois de 1880-1905 
restreignent l'Église, culminant avec la loi de 
séparation des Églises et de l'État en 1905, qui 
instaure la laïcité comme neutralité républicaine
mais souvent anti-cléricale. Dans l'éducation, 
pivot du laïcisme français, il date de 1882 avec 
les lois Ferry, qui rendent l'enseignement public 
laïque en expulsant les congrégations religieuses
et en interdisant l'instruction religieuse. Cela 
mène à une école "sans Dieu", où l'idée de 
neutralité confessionnelle est progressivement 
abandonnée au profit d'un enseignement 
"critique" anti-religieux, soutenu par des 
organisations comme la Ligue de 
l'Enseignement (aux affinités maçonniques). Le 
terme "laïcisme" gagne alors un sens anti-
religieux, né des controverses éducatives et 
politiques en France, où "laïque" devient 
synonyme d'athéisme et d'exclusion du prêtre et 
de son ministère. 
Perspective catholique sur le laïcisme
L'Église condamne le laïcisme comme une 
"peste" de l'époque moderne, car il nie le 
pouvoir du Christ sur les nations et relègue la 
religion au même niveau que les fausses 
croyances, soumettant l'Église au pouvoir civil 
ou la rendant superflue.
Pie XI, dans Quas primas (1925), y voit une 
menace à la royauté sociale du Christ, favorisant
des États athées qui se passent de Dieu. Paul VI 
(1968) le décrit comme la "formule en vogue" 
d'un monde qui s'affirme auto-suffisant, menant 
à l'athéisme et à l'opposition radicale à l'Église. 
Jean-Paul II (2002) le qualifie d'aboutissement 
d'un processus séculaire de sécularisation 
agnostique et athée, particulièrement au XVIIIe 
siècle, regrettant son influence sur des 
documents comme la Charte de l'Europe. 
Cependant, l'Église distingue ce laïcisme néfaste
d'une laïcité légitime, affirmée par Pie XII 
comme un principe catholique : l'État peut avoir
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une autonomie relative dans les affaires 
temporelles, enrichie par la contribution 
religieuse sans manipulation mutuelle. Cette 
vision dynamique, soulignée par Benoît XVI et 
François, favorise une collaboration entre 
autorités civiles et ecclésiales pour le bien 
commun, sans exclusion. En somme, le 
laïcisme, né d'un rationalisme anti-catholique, 
représente un défi persistant, mais l'Église y 
répond par une insertion apostolique dans le 
monde, comme "sel de la terre" (Mt 5,13). 

Les apparitions mariales de la rue du Bac (1830)
et de Lourdes (1858) sont considérées, dans la 
tradition catholique, comme des interventions 
providentielles de la Vierge Marie en réponse au
laïcisme croissant en France, un pays marqué 
par un rationalisme anti-religieux et une 
sécularisation agressive de la société. Au XIXe 
siècle, la France connaît un essor du laïcisme, 
particulièrement sous la Troisième République, 
avec des lois qui excluent Dieu et l'Église de 
l'éducation, de l'État et de la vie publique, 
promouvant une neutralité qui vire souvent à 
l'athéisme pratique. Ces apparitions, survenant 
dans ce contexte, affirment la réalité 
surnaturelle, la royauté de Marie et l'urgence de 
la conversion, contredisant l'idéologie laïque qui
relègue la religion à la sphère privée ou la nie 
comme obsolète. Elles rappellent que Dieu 
n'abandonne pas son peuple et que la foi 
transcende les pouvoirs temporels, invitant à 
une réévangélisation face à la "peste" du 
laïcisme.
Les apparitions de la rue du Bac : un remède à 
la sécularisation post-révolutionnaire
Les visions de la Vierge à sainte Catherine 
Labouré, une sœur des Filles de la Charité, se 
déroulent du 18 juillet au 27 novembre 1830, au
couvent de la rue du Bac à Paris. La "Belle 
Dame" apparaît à Catherine, lui confiant un 
message de protection divine et lui demandant 
de faire frapper une médaille miraculeuse. Sur 
cette médaille figurent les mots : « Ô Marie 
conçue sans péché, priez pour nous qui avons 
recours à vous », une invocation qui anticipe le 
dogme de l'Immaculée Conception (proclamé en
1854). Les apparitions surviennent dans 
l'effervescence de la Révolution de Juillet 1830, 
qui renverse Charles X et instaure une 

monarchie "bourgeoise" imprégnée de 
libéralisme laïque, héritier des Lumières et de la
Révolution de 1789. Ce contexte est marqué par
une sécularisation accélérée : l'Église est 
affaiblie, les biens ecclésiastiques confisqués, et 
le rationalisme exclut Dieu de la vie sociale, 
favorisant un État auto-suffisant. En réponse, 
ces apparitions sont un acte de miséricorde 
divine : la Vierge se présente comme une mère 
protectrice au milieu d'un monde agité par des 
troubles politiques et spirituels. La médaille, 
diffusée massivement dès 1832, devient un 
signe tangible de la présence de Dieu, avec des 
miracles nombreux (guérisons, conversions) qui
défient le matérialisme laïque. Elle invite les 
fidèles à invoquer Marie pour contrer les 
"malheurs" annoncés – guerres, divisions – et à 
promouvoir la dévotion eucharistique, rappelant
que la société ne peut se passer de la grâce 
divine sans péril. Ainsi, la rue du Bac est vue 
comme une réponse à la laïcisation naissante, 
affirmant que Marie, Immaculée, triomphe du 
péché et du rationalisme qui nie la 
transcendance. 
Les apparitions de Lourdes : une confirmation 
surnaturelle face au rationalisme républicain.
Les dix-huit apparitions de la Vierge à 
Bernadette Soubirous se déroulent sous la 
Seconde République (1848-1852) et le Second 
Empire (1852-1870), période d'essor du 
laïcisme militant : les lois Ferry de 1882 (bien 
que postérieures) prolongent une tendance à 
laïciser l'éducation et l'État, excluant les 
congrégations religieuses et promouvant une 
école "sans Dieu" influencée par le positivisme 
et la franc-maçonnerie. Le laïcisme, né des 
controverses éducatives et politiques, vise alors 
à "laïciser" toute institution publique, ignorant 
Dieu et reléguant la religion à des actes privés. 
Lourdes répond directement à cette exclusion : 
les apparitions, authentifiées par l'évêque de 
Tarbes en 1862, produisent des miracles 
scientifiquement inexpliqués (guérisons 
instantanées d'organes lésés, impossibles par 
suggestion ou hydrothérapie), démontrant 
l'intervention divine contre le rationalisme 
athée. Pie XII, dans son message sur le 
pèlerinage de Lourdes (1957), souligne que ces 
visions, quatre ans après le dogme de 
l'Immaculée, constituent une "confirmation 
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surnaturelle" par la Vierge elle-même, au cœur 
d'une France sécularisée où la foi est moquée et 
persécutée. Bernadette, humble et illettrée, défie
les autorités laïques (préfet, police) par sa 
fermeté, rappelant que la vérité divine s'impose 
sans coercition civile. Les pèlerinages massifs 
(plus d'un million de visiteurs annuels dès le 
XIXe siècle) et les sanctuaires érigés 
transforment Lourdes en un bastion de la foi, 
contrecarrant la laïcisation en ravivant la 
dévotion populaire et en attirant même des 
sceptiques. 
Ces deux séries d'apparitions, toutes deux en 
France – épicentre du laïcisme moderne –, 
forment un diptyque marial contre la 
sécularisation. La rue du Bac (1830) prépare le 
terrain en promouvant l'Immaculée comme 
rempart contre les idéaux laïques post-
révolutionnaires ; Lourdes (1858) les couronne 
en confirmant le dogme et en produisant des 
signes irréfutables de la présence divine.

Elles répondent au laïcisme en démontrant la 
réalité surnaturelle : face à un monde qui nie 
Dieu (exclusion de la religion des écoles, de 
l'État), les miracles (médaille, source de 
Lourdes) prouvent que la nature ne suffit pas ; 
seule l'intervention de Dieu guérit l'âme et le 
corps.

En rappelant la royauté de Marie et de Dieu : La
Vierge, en se révélant comme Immaculée, 
affirme la primauté du spirituel sur le temporel, 
contredisant l'État laïque qui se passe de la loi 
divine. 
En favorisant la conversion et l'évangélisation : 
Les messages insistent sur la pénitence et la 
prière pour les pécheurs, invitant à une insertion
de la foi dans la société sécularisée, comme un 
"sel de la terre" (Mt 5,13).

Dans la perspective catholique, ces apparitions 
ne sont pas isolées mais partie d'une 
"herméneutique de la réforme" : elles invitent 
l'Église à dialoguer avec le monde laïque sans 
compromis, reconnaissant l'autonomie des 
réalités temporelles tout en les ordonnant à 
Dieu. Elles montrent que, face au laïcisme, 
Marie est la "consolatrice des affligés", guidant 
vers une société ouverte à la transcendance. 
Ainsi, Lourdes et la rue du Bac restent des 

phares pour contrer l'athéisme pratique du 
monde moderne, encourageant les fidèles à 
témoigner de la foi dans la sphère publique. 

Dans la doctrine catholique, le laïcisme n'est pas
une hérésie formelle au sens strict (un dogme 
nié explicitement), mais une erreur grave et une 
"peste" doctrinale qui contredit la royauté 
universelle du Christ et la mission de l'Église 
dans le monde. Il est qualifié d'apostasie de la 
société, car il nie que le Christ règne sur toutes 
les nations et que l'Église a le droit divin 
d'enseigner, de légiférer et de guider vers le 
salut éternel. En excluant Dieu de la vie 
publique, il place le christianisme au même 
niveau que les fausses religions, le soumet à 
l'autorité civile, et promeut une "religion 
naturelle" ou un athéisme d'État, affirmant que 
les sociétés peuvent prospérer sans Dieu – une 
négation de la loi morale naturelle et de la 
Providence divine. Cette position est 
incompatible avec l'Évangile, où le Christ est 
Roi (Mt 5, 14-15 ; Jn 18, 37), et avec la tradition
: depuis saint Augustin (De Civitate Dei), 
l'Église enseigne le dualisme des pouvoirs 
(temporel pour l'ordre terrestre, spirituel pour le 
salut), mais non leur séparation absolue. Le 
laïcisme, en rendant l'État athée, viole la 
libertas ecclesiae (liberté de l'Église) et 
empêche les laïcs catholiques d'exercer leur 
apostolat dans le monde, comme un "pont" entre
l'Église et la société. Vatican II (Gaudium et 
Spes) distingue la laïcité légitime du laïcisme, 
qui est une forme d'athéisme absolu et une 
idolâtrie de l'humain autosuffisant. Pie XI et Pie 
XII le condamnent comme une "hérésie de 
libéralisme" potentielle si elle mène à l'apostasie
collective, car elle rend anachronique la mission
évangélisatrice de l'Église ("sel de la terre"). En 
somme, c'est une hérésie pratique car elle 
apostasie de la vérité christique en niant l'ordre 
divin dans les réalités temporelles, favorisant un
humanisme agnostique contraire à la foi. 
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Définition du modernisme

Le modernisme, dans l'enseignement catholique,
désigne une hérésie théologique et 
philosophique qui cherche à adapter la foi et la 
doctrine de l'Église aux idées modernes de 
manière radicale et erronée, en subordonnant la 
révélation divine à l'évolution humaine, à 
l'expérience subjective et à la philosophie 
agnostique. Il s'agit d'une "infatuation pour les 
idées modernes", une exagération de l'amour 
pour le nouveau, qui vise à transformer 
profondément la pensée humaine sur Dieu, 
l'homme, le monde et la vie éternelle, en 
s'inspirant de l'humanisme, de la philosophie du 
XVIIIe siècle et de la Révolution française.

Selon Pie X dans Pascendi Dominici Gregis 
(1907), le modernisme repose sur trois piliers 
philosophiques : l'agnosticisme (la raison 
humaine est limitée aux phénomènes sensibles, 
incapable de connaître Dieu directement), le 
vitalisme (la religion naît d'une évolution vitale 
de la conscience), et l'immanence (Dieu est 
immanent à l'homme, rendant la révélation 
externe superflue). Les dogmes ne sont plus des 
vérités objectives et immuables, mais des 
symboles évolutifs adaptés au sentiment 
religieux, menant à une évolution continue de la
doctrine où rien n'est stable dans l'Église. Ce 
n'est pas une simple adaptation légitime, mais 
une "synthèse de toutes les hérésies", car elle 
sape l'autorité de l'Église, de la tradition et des 
Écritures, en les soumettant à la critique 
historique et à l'expérience subjective. Les 
modernistes, souvent des intellectuels 
catholiques (comme Loisy ou Tyrrell), visent à 
"renouveler" l'Église en la rendant compatible 
avec la science moderne, mais cela conduit à 
relativiser la foi en une simple "expérience 
religieuse" évolutive. 
Origine et date du modernisme
Le modernisme théologique émerge au XIXe 
siècle comme un mouvement intellectuel au sein
de l'Église catholique, mais ses racines 
remontent au XVIIIe siècle avec les Lumières et
la Révolution française, qui promulguent une 
transformation radicale de la pensée humaine, 
excluant Dieu des réalités sociales et politiques.

Étymologiquement, le terme apparaît chez 
Rousseau en 1769 pour désigner un excès 

d'admiration pour le moderne, opposé à 
l'antiquité. Au XIXe siècle, il est repris par des 
penseurs comme Périn (1881), qui le définit 
comme "l'ambition d'éliminer Dieu de toute vie 
sociale", associant cela au libéralisme de tous 
degrés. Le mouvement se cristallise au début du 
XXe siècle, particulièrement en Italie vers 1905-
1906, où des jeunes clercs et intellectuels 
italiens (et français) prônent des innovations 
doctrinales, critiquant le thomisme et la 
scolastique comme obsolètes. Des figures clés 
comme Alfred Loisy (avec L'Évangile et 
l'Église, 1902) et George Tyrrell appliquent la 
critique biblique "supérieure" pour relativiser 
les dogmes, influencés par des philosophes 
comme Kant, Bergson et Sabatier, qui insistent 
sur l'expérience subjective et l'évolution de la 
religion. Le modernisme n'est pas un 
monolithe : il inclut des degrés variés, mais il 
culmine avec la publication du syllabus 
Lamentabili Sane Exitu (1907) et de 
l'encyclique Pascendi Dominici Gregis (8 
septembre 1907) par Pie X, qui le condamne 
comme une menace interne à l'Église. Ses 
origines philosophiques remontent au 
protestantisme (qui a généré ces idées 
progressivement) et à l'humanisme rationaliste, 
avec des précurseurs comme Sabatier (1897). 
Historiquement, il s'agit d'un phénomène 
élitiste, non populaire, réagissant à la 
sécularisation post-révolutionnaire et à l'essor de
la science. 
Pourquoi le modernisme est-il considéré 
comme une hérésie dans l'enseignement 
catholique ?

Le modernisme est qualifié d'hérésie par l'Église
car il constitue une négation systématique des 
fondements de la foi catholique, menant à 
l'anéantissement de la religion elle-même en la 
réduisant à une évolution subjective et 
immanente, incompatible avec la révélation 
divine objective et immuable.

Pie X le décrit comme la "synthèse de toutes les 
hérésies", car il intègre et radicalise les erreurs 
passées (agnosticisme, rationalisme, 
pantheïsme) pour détruire non seulement le 
catholicisme, mais toute religion : en niant la 
possibilité de connaître Dieu par la raison 
naturelle (contre le Concile Vatican I), il rend 

14



athée la science et l'histoire ; en posant 
l'immanence absolue, il ouvre la voie au 
pantheïsme (identité de l'homme et de Dieu) ; en
faisant évoluer les dogmes comme des symboles
adaptés au sentiment religieux, il sape la 
stabilité de la doctrine, de la tradition et du 
magistère ecclésial. Cette approche 
apologétique subjective (basée sur l'"exigence" 
innée de catholicisme) et évolutionniste 
(révélation comme processus vital) contredit 
l'Évangile et les conciles : la révélation est un 
dépôt divin à garder fidèlement, non à 
perfectionner comme un système philosophique 
(Vatican I, Syllabus de Pie IX). Les modernistes
ridiculisent la scolastique, falsifient la tradition 
(en ignorant l'histoire des Pères) et affaiblissent 
l'autorité du pape et des conciles, promouvant 
une Église "démocratisée" où la foi devient une 
simple expérience personnelle, excluant la 
révélation externe et les miracles. Cela mène à 
l'athéisme pratique : si la religion est purement 
immanente et évolutive, Dieu devient un 
symbole, et l'Église une institution humaine 
adaptable à tout, rendant anathème la royauté du
Christ et la mission évangélisatrice. Il est une 
"peste" doctrinale qui séduit par son apparente 
modernité, mais détruit la foi en la rendant 
relative et subjective. L'Église, par Pascendi, 
impose un serment antimoderniste (1910) pour 
enrayer cette dérive, affirmant que les dogmes 
gardent leur sens immuable malgré le progrès 
des sciences.
Relativisation de la tradition et des dogmes : 
une instabilité doctrinale 
Le modernisme voit la tradition non comme un 
dépôt divin fidèle, mais comme une simple 
communication d'une "expérience originale" 
propagée par des formules intellectuelles 
suggestives, qui évoluent ou meurent selon leur 
vitalité subjective. 
Pour les modernistes, la vérité religieuse vit et 
meurt avec l'expérience : si une religion "vit", 
elle est vraie ; sinon, elle s'éteint. Cela implique 
que toutes les religions existantes sont 
également valides, car leur persistance prouve 
leur "vie". Cette vision relativiste sape la 
transmission intergénérationnelle, car elle refuse
l'immutabilité des dogmes, affirmant au 
contraire leur évolution continue, passant d'un 
sens à un autre différent du sens originel de 

l'Église. Contrairement au développement 
légitime de la doctrine – où la semence 
apostolique mûrit sans changer de nature, 
comme le décrit saint Vincent de Lérins (un 
progrès en clarté et en application, mais non en 
substance) –, le modernisme introduit une 
"évolution des dogmes" qui altère leur essence, 
rendant impossible une transmission fidèle. Les 
générations futures héritent non d'une foi stable 
à cultiver, mais d'une doctrine fluide, adaptable 
à chaque époque, ce qui dilue l'identité 
catholique et expose les jeunes à un syncrétisme
où le christianisme n'est qu'une option parmi 
d'autres. Pie X avertit que cela mène à "rien de 
stable, rien d'immuable dans l'Église", 
transformant la révélation en un système 
philosophique perfectible par l'homme, au lieu 
d'un dépôt divin à garder. 
Subjectivisation de la foi : de l'expérience 
personnelle à l'absence de référence objective

Au cœur du modernisme réside l'idée que la foi 
naît d'une "expérience religieuse" immanente à 
l'homme, stimulée par des symboles évolutifs 
plutôt que par une révélation externe objective. 
La doctrine devient un "système de vie" 
subjectif, où les dogmes ne sont que des 
expressions symboliques du sentiment religieux,
adaptées au progrès humain et à la science 
moderne. Cette approche agnostique – où la 
raison ne peut atteindre Dieu directement, et la 
religion repose sur l'instinct vital – prive les 
générations futures d'une catéchèse ancrée dans 
la vérité absolue.Dans la transmission, cela se 
traduit par une rupture : les parents et 
éducateurs, influencés par cette vision, 
transmettent non des vérités éternelles, mais des 
expériences personnelles variables, souvent 
influencées par la culture séculière. Comme le 
note Jean-Paul II, une catéchèse fidèle au 
magistère constant est essentielle pour éviter 
que la foi ne devienne "subjective" et déracinée 
de la tradition apostolique. Sans cela, les jeunes,
confrontés à un monde sécularisé, perçoivent la 
religion comme une option psychologique ou 
sociologique, non comme un engagement vital 
avec le Christ. Le modernisme favorise ainsi 
une "religion de l'expérience" qui s'éteint avec 
les générations, car elle manque de la solidité du
dépôt révélé, menant à une perte progressive de 
la foi authentique. 
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Affaiblissement du magistère et de l'autorité 
ecclésiale : une transmission sans guide

Les modernistes diminuent l'autorité du 
magistère en le présentant comme une invention
humaine évolutive, falsifiant son origine divine 
et le subordonnant à la critique historique ou 
philosophique. Ils rejettent la scolastique et les 
Pères de l'Église comme ignorants de la "vraie" 
histoire, promouvant une réforme totale de la 
théologie, de la catéchèse et de l'histoire 
ecclésiale basée sur des méthodes modernes. 
Cela compromet la transmission, car le 
magistère – garant de l'interprétation fidèle des 
Écritures et de la tradition – est relégué à un rôle
secondaire, adaptable aux "besoins" du temps. 
Pour les générations futures, cela signifie une 
éducation religieuse fragmentée : sans l'autorité 
unifiante de l'Église, les catéchismes deviennent
des compilations relatives, et les familles ou 
écoles peinent à offrir une vision cohérente. 
Jean-Paul II insiste sur le rôle des évêques et 
catéchistes pour contrer ces tendances, en 
s'appuyant sur le Catéchisme de l'Église 
catholique comme outil stable contre les 
"courants de spiritualité" qui obscurcissent la 
doctrine. Le modernisme, en rendant l'Église 
"démocratique" et évolutive, prive les jeunes 
d'une mémoire historique de la tradition 
bimillénaire, les rendant vulnérables à 
l'indifférence ou à des innovations erronées.

De plus, en liant la foi à une "immanence" 
absolue (Dieu en l'homme sans révélation 
externe), le modernisme ouvre la voie au 
pantheïsme ou à l'athéisme, où la transmission 
se réduit à une éducation humaniste sans 
transcendance.

Cela accentue les ruptures familiales et 
éducatives, comme observé dans les contextes 
sécularisés où la foi n'est plus un "rite de 
passage" vivant mais une relique culturelle. 

Conséquences pratiques sur la catéchèse et la
vie communautaire

Globalement, le modernisme crée une "rupture 
dans le processus de transmission de la Foi", 
particulièrement dans les familles, écoles et 
paroisses, où la catéchèse devient horizontale et 
sociologique plutôt que verticale et divine.

Le Pape François souligne l'urgence de 
retrouver une transmission expérientielle mais 
ancrée dans le Christ ressuscité, via le 
Catéchisme et le ministère des catéchistes, pour 
combler le fossé générationnel. Sans cela, les 
jeunes, attirés par le "nouveau", adoptent une foi
"théorique" non testimoniale, menant à une 
Église affaiblie et à une société indifférente. 

Les apparitions de la Rue du Bac et de Lourdes 
répondent au modernisme en affirmant 
l'objectivité et l'immutabilité de la révélation 
mariale, par des signes miraculeux et des 
messages de confiance qui transcendent le 
rationalisme subjectif. Elles rappellent la 
royauté du Christ et de Marie sur le monde 
séculier, invitant les fidèles à une dévotion 
humble qui préserve le dépôt de la foi contre les
évolutions erronées.

Ces événements, approuvés par l'Église, restent 
un antidote providentiel à toute tentative de 
relativiser la vérité catholique. 
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